
Charte éco-citoyenne
Collège Émile Zola

Prahecq

« Toute  personne  a  le  devoir  de
prendre  part  à  la  préservation  et  à
l’amélioration de l’environnement »

Depuis plusieurs années, les élèves du collège Emile Zola de Prahecq s'engagent dans une démarche citoyenne,
Différentes actions ont déjà été initiées en ce sens, tout particulièrement dans le domaine de la biodiversité : travail
sur les jardins, les oiseaux, les insectes...

Cette année, des éco-délégués ont été élus,  ils ont souhaité élargir le champ de la réflexion en faveur de
l'écologie et du développement durable. Ils ont formalisé ces réflexions citoyennes dans le cadre d'une charte, pour
laquelle toute la communauté éducative s'engagerait (élèves, enseignants, parents, agents techniques...).

Nous nous engageons à :

1) Dans le domaine de la biodiversité, dans le jardin pédagogique : Place à la nature !

 Poursuivre l’aménagement des parcelles diversifiées  et  l'installation des abris  à insectes et autres
animaux utiles pour le jardin. 

 Aménager des  bacs de compost afin de réutiliser pour l'enrichissement des cultures une partie des
déchets organiques produits par le collège. 

 Récupérer  les eaux de pluie pour arroser le jardin

 Replanter des arbres, notamment des arbres fruitiers, pour accueillir des insectes pollinisateurs 

2) Dans le domaine de la gestion des déchets : Trions et recyclons davantage !

 Trier les déchets de la cantine et mettre de côté les déchets organiques pour le compost.

 Dans la cour, instaurer des actions de nettoyage régulières

 Aménager des  espaces spécifiques pour  des déchets particuliers :  pancartes smileys pour l'accueil  des
chewing-gums.

 Poursuivre  le  tri  du  papier  dans  les  classes :  des  bacs  sont  prévus  à  cet  effet  et  sont  ramassés
régulièrement par les membres de l'éco-club. 

 Poursuivre  le  recyclage du papier et  le  transformer  pour  une autre  utilisation :  carnet  de  brouillons,
briques de chauffage... 

 Dans la cour utiliser des bancs ou autre mobilier en matériaux recyclés pour diminuer le coût écologique de
l'installation. 

3) Dans le domaine des économies d'énergies : Ne gaspillons plus !

 Fabriquer des éoliennes  afin d'utiliser leur énergie pour : recharger les piles ou batteries des appareils
photos, portables et autres matériels de vidéos …

 Installer des régulateurs d'eau afin de diminuer les consommations en eaux dans les toilettes. 


